
 
Animateur sportif / Animatrice sportive 
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Secteur de rattachement : Tourisme et activités de loisirs 

 
 
 
Autres dénominations : Coach sportif / Coach sportive • Éducateur sportif / Éducatrice sportive • Entraîneur sportif / 
Entraîneuse sportive • Hôte de sport et loisirs / Hôtesse de sport et loisirs • Préparateur physique / Préparatrice physique 
 
Présentation du métier 
L'animateur sportif / L'animatrice sprotive est chargé(e) de la conception, de l'animation et de l'encadrement de diverses 
activités sportives et physiques. Il / Elle s'adresse à des publics de tout âge et de niveaux très différents, en individuel, 
en groupe ou en équipe. 
 
Conditions d’accès au métier 
Ce métier est accessible avec un Diplôme d'Etat sportif de niveau Bac à Bac + 5 (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l'Education Populaire et du Sport spécialité Activités Physiques pour Tous -BPJEPS APT-, Diplôme d'Etat de la Jeunesse, 
de l'Education Populaire et du Sport - DEJEPS spécialité perfectionnement sportif, diplôme fédéral pour certaines 
disciplines ou une Licence en Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives -STAPS-). 
Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport spécialité Activités Aquatiques et de la 
Natation -BPJEPS AAN- est exigé pour les maîtres nageurs sauveteurs. Le surveillant de baignade qui n'est pas maître 
nageur sauveteur doit posséder le Brevet de Surveillant de Baignade -BSB- ou le Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique -BNSSA-. 
La formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1 -PSC1- peut être demandée. 
Des formations ou spécialisations complémentaires (Manager animateur de club sportif, gestion des organisations 
sportives, VTT en milieu montagnard, raft en eaux vives, ...) peuvent être requises. 
 
Compétences professionnelles 

• Animer, coordonner une équipe 

• Apporter une assistance technique à des clients, des personnes, un service, une structure 

• Arbitrer ou juger une épreuve sportive 

• Coacher différents types de clientèle 

• Concevoir la séance selon le niveau du public et préparer le matériel ou les équipements 

• Concevoir un projet éducatif 

• Enseigner, former, transmettre des connaissances 

• Évaluer le niveau de départ du pratiquant et déterminer les objectifs sportifs 

• Handisport 

• Mettre en place des solutions d'amélioration de la performance 

• Pratique d'une ou plusieurs activités sportives 

• Préparer et animer une réunion, un groupe de travail, un atelier 

• Réaliser le suivi du matériel ou des équipements sportifs 

• Règles et consignes de sécurité 

• Techniques d'entraînement sportif 
 
Savoir-être professionnels 

• Être à l'écoute, faire preuve d'empathie 

• Organiser son travail selon les priorités et les 
objectifs 

• S'adapter aux changements 

• Faire preuve d'autonomie 

• Prendre des initiatives et être force de 
propositions 

• Travailler en équipe 
 
 
Pour en savoir plus sur ce métier, consulter la fiche ROME G1204 - Éducation en activités sportives. 
 

https://candidat.pole-emploi.fr/metierscope/fiche-metier/G1204/educateur-sportif-educatrice-sportive

